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introduire des lignes directrices fédérales sur les pen-
sions alimentaires pour enfants en vigueur depuis le
1er mai 1997;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur
pied le Fonds de mise en oeuvre et d’exécution du projet
relatif aux pensions alimentaires pour enfants, pour
l’implantation des règles de fixation et des mesures de
soutien devant permettre aux parents d’obtenir ou de
faire modifier une ordonnance alimentaire pour enfant;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a im-
planté un modèle de fixation des pensions alimentaires
pour enfants, de nouvelles règles fiscales sur les pen-
sions alimentaires pour enfants, un modèle de médiation
préalable en matière familiale et un processus de traite-
ment allégé des projets d’ententes devant le greffier
spécial;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada accepte
de contribuer financièrement aux mesures implantées
par le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette contribution financière est sujette
à la conclusion d’une entente formelle entre le gouver-
nement du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale doit, pour être valide, être
approuvée par le gouvernement et signée par le ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadien-
nes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE l’entente à intervenir entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec concernant le
Fonds de mise en oeuvre et d’exécution du projet relatif
aux pensions alimentaires pour enfants, substantiellement
conforme au texte joint à la recommandation du présent
décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29677

Gouvernement du Québec

Décret 325-98, 18 mars 1998
CONCERNANT le financement temporaire de la Régie
des installations olympiques

ATTENDU QU’en vertu de l’article 14 b de la Loi sur la
Régie des installations olympiques (L.R.Q., c. R-7) (la
«Loi »), la Régie des installations olympiques (la « Ré-
gie ») ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, con-
tracter un emprunt qui porte au-delà du montant déter-
miné par le gouvernement le total de ses emprunts en
cours non remboursés;

ATTENDU QUE l’échéance de l’autorisation de finan-
cement temporaire de la Régie, en monnaie légale du
Canada auprès d’institutions financières ou auprès du
ministre des Finances en sa qualité de gestionnaire du
Fonds de financement, jusqu’à concurrence d’un montant
maximum de 26 000 000 $, prévue par le décret 416-97
du 26 mars 1997, est le 31 mars 1998;

ATTENDU QUE la Régie désire contracter des em-
prunts temporaires pour un somme ne pouvant excéder
108 000 000 $;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Régie
a adopté le 26 janvier 1998, une résolution dont copie
est portée à la recommandation du ministre d’État à la
Métropole, autorisant ces emprunts et demandant au
gouvernement l’autorisation à contracter ceux-ci et d’en
déterminer les conditions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Régie à con-
tracter de temps à autre des emprunts temporaires jus-
qu’à concurrence d’un montant total en cours de
108 000 000 $;

ATTENDU QUE lorsque le ministre des Finances agit
comme prêteur à la Régie, en sa qualité de gestionnaire
du Fonds de financement, il ne peut disposer que des
sommes perçues de la Régie en remboursement de capi-
tal et des intérêts des prêts effectués aux fins du rem-
boursement des avances qui lui sont faites;

ATTENDU QU’en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le paiement en capital et intérêts des em-
prunts à court terme contractés auprès du ministre des
Finances en sa qualité de gestionnaire du Fonds de
financement, d’autoriser le ministre d’État à la Métro-
pole, après s’être assuré que la Régie n’est pas en me-
sure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de
ces emprunts, à verser à la Régie les sommes requises
pour suppléer à l’inexécution de ses obligations;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole;

QUE la Régie soit autorisée, jusqu’au 31 mars 1999, à
contracter de temps à autre au Canada des emprunts à
taux variable ou à taux fixe auprès d’institutions finan-
cières ou auprès du ministre des Finances, en sa qualité
de gestionnaire du Fonds de financement, le tout aux
conditions suivantes:

a) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en cours de temps à autre pendant la durée
de cet emprunt;

b) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès d’une institution financière, le coût de financement
de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de
l’institution en vigueur au moment où l’emprunt est
contracté;

c) aux fins des présentes, ont entend par:

i. « coût de financement», l’intérêt exigé sur l’em-
prunt ainsi que toutes sommes additionnelles escomp-
tées ou payables à l’égard de cet emprunt;

ii. « taux préférentiel », le taux d’intérêt, exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt
qu’elle exigera au cours de la période concernée sur ses
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars cana-
diens, et qu’elle appelle son taux préférentiel ou son taux
de base, ou si l’institution financière choisie ne détermine
pas un tel taux préférentiel, la moyenne arithmétique des
taux préférentiels tels que déterminés ci-dessus de trois
des six plus grandes banques mentionnées à l’annexe «I»
de la Loi sur les banques, chapitre 46 des Lois du Canada
(1991), et appliqué sur le solde quotidien pour le nom-
bre de jours réellement écoulés sur la base d’une année
de 365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, la Régie peut con-
tracter des emprunts dont le coût de financement excède
le taux préférentiel si le taux des fonds à un jour de
l’institution financière le jour de l’emprunt est plus élevé
que le taux préférentiel; l’emprunt pourra alors être
effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux excédera
le taux préférentiel;

e) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances, en sa qualité de gestionnaire du
Fonds de financement, le taux d’intérêt payable sur cet
emprunt sera celui déterminé conformément à tout dé-
cret concernant les critères de fixation de taux d’intérêt

adopté en vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’adminis-
tration financière (L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder 108 000 000 $
en monnaie du Canada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE la Régie des installations olympiques soit autori-
sée à émettre des billets, des acceptations bancaires ou
tout autre titre, et à signer tout document nécessaire, aux
fins des emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances, en sa qualité de gestionnaire du Fonds
de financement, le ministre d’État à la Métropole, après
s’être assuré que la Régie n’est pas en mesure de rencon-
trer ses obligations sur l’un ou l’autre des emprunts à
court terme, soit autorisé à verser à la Régie les sommes
requises pour suppléer à l’inexécution de ses obliga-
tions;

Que le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret 416-97 du 26 mars 1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29678

Gouvernement du Québec

Décret 327-98, 18 mars 1998
CONCERNANT l’autorisation accordée au ministre
d’État des Ressources naturelles, ministre responsa-
ble du Développement des régions et ministre respon-
sable des Affaires autochtones de signer une entente
de mise en oeuvre du protocole du 23 mai 1995 entre
le Québec et les Cris, et l’engagement d’une somme
de 15 M$ en 1997-1998 afin de réaliser des projets de
développement dans les communautés et pour certai-
nes organisations cries

ATTENDU QUE le Québec et les Cris ont conclu, le
23 mai 1995, un protocole identifiant cinq sujets de
négociation, dont le premier visait l’amélioration des
systèmes d’aqueduc et de traitement des eaux usées dans
les communautés cries;

ATTENDU QUE les deux parties veulent poursuivre ces
négociations en dépit du fait qu’aucun résultat concret
n’ait encore été atteint, notamment en regard du volet
consacré aux infrastructures sanitaires;


